
Inscription 2023/2024 
ADHÉSION à l’association CLE DE SOL :  

 

En vertu de l’article 200 du Code Général des Impôts, les dons faits à l’Association CLÉ DE SOL, par un particulier, domicilié en France au sens de l’article 4B du Code Général des 
impôts, ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66% de leur montant dans la limite de 20% du revenu imposable.  
Telle que cette notion a été précisée par l’administration dans l’instruction fiscale du 4 octobre 1999 publiée au BOI sous la référence 5 B-17-99 , le versement, qu’il s’agisse d’un don ou d’une 
cotisation, doit être effectué à titre gratuit, sans contrepartie directe ou indirecte au profit de son auteur.  

De ce fait, seule l’adhésion et le don libre peuvent être considérés comme des dons à l’Association CLÉ DE SOL et bénéficier de l'avantage fiscal. Le paiement des cours ne peut en 
aucun cas être considéré comme un don et ne pourra bénéficier d’un reçu fiscal.                                                                                   * soit un coût réel après réduction d’impôt de 17.60 €  

**soit un coût réel après réduction d’impôts de 26.40 €  

PAR FAMILLE  Adhésion sans justificatif fiscal  Adhésion ou don avec justificatif 
fiscal 

Habitant commune d'ORLÉAT  20 €  40 € * 

Hors Commune d'ORLÉAT  30 €  60 € ** 

CHOISISSEZ LE MONTANT DE VOTRE ADHÉSION SELON VOTRE ADRESSE (a)               € 

 

CHOIX DES COURS : 310 € par an par élève et par instrument choisi  

NOM PRÉNOM  Date de  

naissance 

Numéro de téléphone  Instrument TARIF  

ANNUEL 

    310 € 

    310 € 

    310 € 

PRIX DES COURS (b)                   € 

ADHESION + PRIX DES COURS (a+b) )                   € 

 

PAIEMENT 
(différentes  

Possibilités)  

 

□ espèces =                        € 

□ chèques vacances ANCV =                           € 

□ chèques 

A l’ordre de Clé de Sol  

□ en 1 fois ce jour 

 
Chèque remis en banque le 

15/10 

□ en 3 fois chèques  

 
                   € le 15/10 

                     € le 15/01 

                    € le 15 /04 
 

□ en 6 fois chèques   
 

                   € le 15/10 

                     € le 15/11 

                     € le 15/12 

                     € le 15/01 

                     € le 15/02 

                     € le 15/03 

 

NOM PRÉNOM du responsable légal:____________________________________  

Adresse de l’élève (obligatoire)_____________________________________________________________ 

_______________________________________________________ Téléphone Fixe : _____________________ 

Téléphone Portable : ________________________________  

Adresse mail (obligatoire) : ______________________________________________________________  

Je reconnais avoir pris connaissance de la charte de bonne conduite et l’accepte. 

Signature (personne majeure) :  

CLE DE SOL, rue des Fougères, Mairie, 63190 ORLEAT. Association agréée Jeunesse et Education Populaire 63-EP-594 enregistrée sous le n° Siret 40323610200014 
Mail : associationcledesol@gmail.com Site internet: http://associationcledesol.jimdo.com/ 


